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CHAUFFAGE AU BOIS
L’automne et l’hiver sont à nos 
portes. Dans ce contexte, il est 
important de lire les conseils  
de prévention en matière  
de chauffage au bois. N’oubliez 
pas de vous informer auprès 
de la Municipalité et de votre 
compagnie d’assurance afin de 
connaître les règles en lien avec 
l’entreposage du bois à l’intérieur 
de votre résidence (quantité et  

dégagement), car entreposer du bois à proximité d’un  
appareil de chauffage peut causer des incendies. Pour 
plus de renseignements, consultez le site du ministère  
de la Sécurité publique du Québec à l’adresse  
www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie.

BUDGET 2020
Comme la fin d’année approche rapidement le Conseil 
s’apprête à débuter l’étude des budgets pour la prochaine 
année. Nous prévoyons faire la présentation du dépôt  
du budget vers le 19 décembre prochain. Vous serez bien 
sûr informés de cette rencontre publique.

CONGRÈS DE LA FÉDÉRATION  
DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC
Lors de la présentation du congrès tenu les 26, 27 et 28 
septembre dernier, j’ai assisté durant ces trois jours à  
plusieurs ateliers dont certains sujets feront partie de  

notre réflexion en 2020 ainsi qu’à des conférences offertes 
par M. Pierre Fitzgibbon, ministre de l’Économie et de  
l’Innovation du Québec, Mme Isabelle Charest, ministre  
responsable de la Condition féminine et déléguée à  
l’Éducation ainsi que Mme Andrée Laforest, ministre des 
Affaires municipales et le l’Habitation (MAMH) et ministre 
responsable de la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean.

COMITÉ OFFENSIVE  
CONTRE LE MYRIOPHYLLE À ÉPI
Le vendredi 13 septembre dernier, nous avons tenu un 
grand rassemblement afin de réunir plusieurs intervenants 
dans le domaine de protection des lacs, Memphrémagog  
Conservation Inc., RAPPEL, CREE, Association des  
Riverains du Lac-Aylmer, maires et mairesse, directeur  
et directrices généraux, inspecteurs en environnement, 
COBARIC et ProForêt consultants et APLM avec quelques 
membres bénévoles. Tous ont été en mesure d’échanger  
leurs idées et de convenir que ce genre de rencontre  
mérite de se répéter en 2020.

Dans le cadre de notre offensive contre le myriophylle  
à épi, nous avons également procédé à une campagne  
d’arrachage les 8, 9 et 10 octobre dernier. De toute  
évidence, ce combat n’est 
pas terminé et nous allons 
le continuer en 2020.

Photo prise lors de la session du 8 octobre  
dernier à la marina de Lac-Mégantic alors 
que je suis en compagnie de M. Jean  
Lavigne, bénévole de Marston.
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LE MOT DU MAIRE
par Peter Manning
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RESPONSABLE DE LA PATINOIRE EXTÉRIEURE
La Municipalité de Piopolis est à la recherche d’un candidat 
ou d’une candidate pour pourvoir le poste de responsable 
de la patinoire extérieure.

Tâches

 • Travailler à la préparation et à l’entretien  
  de la patinoire

 • Voir à la surveillance lors des heures d’ouverture  
  (fins de semaine, congés fériés et scolaires)

Conditions de travail

Pour une période d’environ 10 semaines à raison de plus ou 
moins 15 heures par semaine selon la température et les 
précipitations. 

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae au plus tard le 
jeudi 21 novembre 2019 à 16 h.

Par la poste : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Municipalité de Piopolis
   403, rue Principale
   Piopolis (Québec) G0Y 1H0

Par courriel : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .dg@piopolis.quebec

OFFRE D’EMPLOI

Nomination
M. Sylvain Lachance, nouveau directeur des 
travaux publics et de l’entretien des édifices  
municipaux de la Municipalité depuis le  
6 octobre dernier.



Lors de la séance du Conseil de la Municipalité de Piopolis 
du 3 septembre 2019, les membres ont notamment : 

 • Accepté et appuyé que le télécommunicateur Sogetel  
  dépose un projet de desserte de couverture Internet  
  haute vitesse pour les non et mal desservis du  
  territoire de la MRC du Granit dans le cadre de l’appel  
  de projets exploratoires du gouvernement provincial 

 • Autorisé la modification du règlement 2019-06 

 • Mandaté le ministre des Finances pour recevoir  
  et ouvrir les soumissions prévues à l’article 1065  
  du Code municipal, pour et au nom de la Municipalité 

 • Autorisé la directrice générale à engager les dépenses  
  d’électricité et d’aménagement intérieur nécessaires  
  à la relocalisation du bureau de Postes Canada 

 • Appuyé financièrement la Fondation du CSSS  
  du Granit en remettant une somme de 500 $ 

 • Soutenu la Municipalité de Grenville-sur-la-Rouge  
  dans le règlement du litige l’opposant à l’entreprise  
  d’exploration minière Canada Carbon et accordé  
  une aide financière de 100 $ à la Municipalité de  
  Grenville-sur-la-Rouge afin de l’appuyer dans le cadre  
  de sa campagne sensibilisation et de financement  
  intitulée : « Solidarité GSLR »

 • Accepté la soumission de Lafontaine et Fils en lien  
  avec le programme d’aide à la voirie locale — Volet  
  Projets particuliers d’amélioration Circonscription  
  électorale de Mégantic pour l’amélioration du rang  
  des Grenier 

 • Retenu les services de Claude Rhéaume pour  
  le creusage de fossé sur une distance approximative  
  d’un kilomètre dans le rang de la Savane 

 • Nommé Mme Nicole Charette (conseillère),  
  Mme Catherine Demange (conseillère), M. Joël Gosselin  
  (résident), M. Alfonsus Herscheid (résident),  
  et M. François Villemaire (résident) comme membres  
  du Comité consultatif d’urbanisme (CCU) pour les deux  
  prochaines années. Mme Nicole Charette agira à titre  
  de présidente du CCU 

 • Renouvelé son adhésion à la Carte routière des trois  
  routes de Tourisme Cantons-de-l’Est 2020-2022

 • Autorisé les actions volontaires pour contrer contre  
  la renouée du Japon, et ce avec l’accompagnement  
  de la MRC du Granit et de l’inspecteur municipal  
  en environnement offert gratuitement

 • Appuyé une demande de Les Champs de l’Est inc.  
  à la CPTAQ

 • Acheminé une lettre d’appui confirmant le droit  
  de passage des motoneiges qui circulent dans  
  le sentier

LES ÉCHOS DU CONSEIL
par Emmanuelle Fredette, directrice générale et secrétaire-trésorière
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Lors de la séance du Conseil de la Municipalité de Piopolis 
du 7 octobre 2019, les membres ont notamment : 

 • Confirmé les deux endroits fixés par le Conseil  
  pour l’affichage des avis publics de la Municipalité  
  soient le babillard de l’entrée principale de l’édifice  
  municipal ainsi que le babillard à l’intérieur du  
  Magasin général 

 • Autorisé le maire et la directrice générale à signer,  
  au nom de la Municipalité, le contrat définissant les  
  conditions de travail de M. Sylvain Lachance pour  
  occuper les fonctions de directeur des travaux publics  
  et de l’entretien des édifices municipaux 

 • Autorisé le maire et la directrice générale à signer,  
  au nom de la Municipalité, le contrat définissant les  
  conditions de travail des journaliers au déneigement  
  à l’intérieur du cadre budgétaire et selon les  
  politiques administratives en vigueur 

 • À la suite de l’adoption des règlements harmonisés  
  sur le territoire de la MRC du Granit applicables  
  par la Sûreté du Québec, nommé M. Sylvain Lachance,  
  directeur des travaux publics et de l’entretien des  
  édifices municipaux, M. Serge Gaudard, inspecteur  
  en bâtiment et en environnement, ainsi que Mme  
  Emmanuelle Fredette, directrice générale  
  et secrétaire-trésorière, responsable de l’application  
  de ces règlements

 • Informé le ministère des Transports de l’utilisation  
  des compensations visant l’entretien courant  
  et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les  
  éléments des ponts, situés sur ces routes, dont  
  la responsabilité incombe à la Municipalité,  
  conformément aux objectifs du volet Entretien  
  des routes locales 

 • Recommandé au Club de VTT de demander au MTQ  
  une analyse de sécurité, recommandé au Club  
  de déposer un trajet qui respecte la circulation  
  sur une distance maximum d’un kilomètre sur la  
  route 263 en dehors de la rue Principale, refusé  
  d’autoriser et de règlementer la circulation de VTT  
  en haute saison touristique

 • Renouvelé l’adhésion au Carrefour action municipale  
  et famille pour l’année 2019-2020 au montant de 77 $  
  avant taxes 

 • Appuyé la demande afin d’obtenir de la Commission  
  de protection du territoire agricole du Québec  
  l’exclusion permettant d’utiliser à une fin autre que  
  l’agriculture, soit à des fins résidentielles, une partie  
  du lot 5 206 548 du cadastre du Québec d’une  
  superficie de moins de 5 000 m2

 • Refusé la demande de dérogation 2019-09-0006  
  du 433 chemin Beaulé 
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 • Autorisé l’affichage extérieur de Postes Canada  
  sur le mur de l’édifice municipal

 • Refusé l’émission d’un permis de quai en vertu  
  du Règlement 2010-07 autorisant l’occupation  
  du domaine public qui accorde un pouvoir  
  discrétionnaire à la Municipalité

LES ÉCHOS DU CONSEIL
par Emmanuelle Fredette, directrice générale et secrétaire-trésorière

 • Modifié la tarification et l’horaire du camping  
  pour la saison 2020 

 • Remercié M. Robert Turcotte pour ses années  
  de travail au sein de la Municipalité et la Municipalité  
  lui a souhaité une bonne retraite

Au cours des dernières semaines, la Municipalité et les  
citoyens ont noté la présence d’excréments d’animaux sur 
les trottoirs de la municipalité.

La Municipalité vous rappelle qu’en vertu du règlement sur 
la garde et le contrôle des animaux :

 • Il est interdit de laisser les matières fécales  
  d’un animal dans un lieu public ou sur un terrain privé.  
  Le gardien de l’animal doit les enlever immédiatement  
  et en disposer d’une manière hygiénique  
  (amende applicable : 100 $)

 • Lorsque les matières fécales d’un animal se trouvent  
  sur le terrain privé de son gardien, ce dernier doit  
  en disposer dans un délai raisonnable

 • Le gardien doit toujours apporter un nombre suffisant  
  de sacs ou de contenants de plastique lorsqu’il part  
  avec son animal (amende applicable : 25 $)

MATIÈRES FÉCALES DE VOS ANIMAUX DE COMPAGNIE
par Isabelle Cameron, secrétaire

Les propriétaires d’animaux qui ne respectent pas ces  
articles du règlement sont passibles d’une amende.  
Cependant, nous souhaitons avant tout pouvoir compter 
sur votre collaboration afin de maintenir les lieux publics  
propres et attrayants pour tous.

Programme d’aide aux familles et aux aînés
SPORT | LOISIR | CULTURE

DATE LIMITE POUR DÉPOSER UNE DEMANDE DE REMBOURSEMENT : 21 NOVEMBRE
Le Conseil rembourse annuellement aux familles et aux aînés certaines activités de loisir, de culture et de 
sport organisées sur le territoire de la MRC du Granit, au prorata des demandes de remboursement admissibles  
et ce jusqu’à concurrence des montants maximums prévus au règlement 2019-03. Notez que les activités  
ponctuelles ne sont toutefois pas admissibles.

Tout aîné ou toute famille admissible désirant se prévaloir du présent programme doit remplir le formulaire  
disponible au bureau municipal ou sur le site Web de la Municipalité pour que la demande soit recevable.

Pour en savoir davantage sur ce règlement, consultez le site Web de la Municipalité à l’adresse  
https ://piopolis.quebec/content/reglements-et-politiques.
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PIIA DANS LE PÉRIMÈTRE URBAIN
Le programme d’intégration et d’implantation architectural 
(PIIA) est en vigueur depuis 2017. Il préserve le cachet unique 
de notre périmètre urbain.

Dans ce cadre, si vous avez un projet, il faut planifier et vous 
y prendre à l’avance, car il peut s’échelonner environ deux 
mois avant que vous puissiez entreprendre vos travaux.  
Ce délai s’explique ainsi : 

Votre demande
Il faut déposer une demande de permis à l’inspecteur  
en bâtiment et environnement et en payer les frais. Cette 
demande doit inclure tous les éléments permettant 
d’avoir une idée claire de l’implication des travaux et des  
changements à l’aspect extérieur du projet.

Description de votre projet
Parmi les détails à fournir, il faut inclure des explications 
indiquant ce que vous voulez changer incluant le type  
de matériel, sa couleur, son aspect, le modèle, ses  
dimensions, le coût du projet, le nom de l’entrepreneur, 
l’usage du bâtiment, etc., ainsi qu’un croquis spécifiant les 
dimensions et précisant ce qui sera changé. 

Documents manquants
Si l’inspecteur n’a pas tous les documents requis ou si vous 
faites des changements en cours de route, d’autres délais 
s’ajoutent. 

Recommandations du CCU
Une fois le tout en main, une rencontre avec le comité  
consultatif en urbanisme (CCU) a lieu. Le CCU est composé 
de deux membres du Conseil, de trois citoyens de Piopolis, 
de l’inspecteur en bâtiment et en environnement et de la 

L’INSPECTEUR MUNICIPAL
par Serge Gaudard, inspecteur en bâtiment et en environnement

directrice générale. Il se réunit mensuellement, en général 
le premier mardi du mois et fait ses recommandations au 
Conseil. Un avis public est ensuite émis pendant 15 jours. 

Résolution du Conseil
Le Conseil prend note de tout, se réunit selon son  
calendrier, en général le premier lundi du mois, puis émet 
une résolution. 

Émission du permis
Après ces étapes, qui prennent environ deux mois,  
l’inspecteur émet le permis.

PERMIS À L’EXTÉRIEUR  
DU PÉRIMÈTRE URBAIN
Il peut s’écouler un mois avant d’avoir un permis. Soyez 
certains d’avoir tout en main (voir règlement sur les permis et 
certificats, chapitre 4), sinon des retards peuvent survenir 
dans l’étude de votre demande. Alors, planifiez toujours vos 
travaux et déposez les documents requis à l’avance.

AVANT TOUT TRAVAIL CONCERNANT VOTRE 
PROPRIÉTÉ, CONTACTEZ VOTRE INSPECTEUR 
EN BÂTIMENT ET EN ENVIRONNEMENT
Je suis disponible au bureau municipal les lundis et mardis. 
Ce sera un plaisir de vous rencontrer. 

Il y a aussi le site web de la Municipalité dans lequel  
vous trouverez toutes les informations reliées à la  
réglementation et l’urbanisme pour Piopolis. Bientôt les  
formulaires de demande de permis seront aussi disponibles 
sur le site.

Source : site web de la Municipalité de Piopolis
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DES NOUVELLES DU COMITÉ DES AÎNÉ(E)S
par Marie-Claude Dussault

MUSCLEZ VOS MÉNINGES ! :  
PROCHAINE ACTIVITÉ
Cette prochaine activité, organisée par le comité,  
pour garder votre mémoire en bonne forme, Musclez vos 
méninges ! est un programme novateur en 10 ateliers 
s’adressant aux gens de 55 ans et plus, animés par la Société 
Alzheimer de l’Estrie (S.A.E.). 

À chaque rencontre hebdomadaire, d’une durée de deux 
heures chacune, vous recevrez des trucs, des conseils et des 
astuces pour garder votre cerveau actif et préserver votre 
vitalité intellectuelle.

Ainsi, les sujets qui seront abordés par Madame Lucie Foley, 
conseillère pour la S.A.E., sont : 

 • Bouger pour rester allumé

 • Les stratégies efficaces pour mémoriser

 • Les ingrédients secrets du bien-être

 • Oser la technologie

 • Les 12 commandements antistress

Ces ateliers se tiendront à la Maison Culturelle Laurier- 
Gauthier.

La date pour le début des rencontres ainsi que le coût  
de l’activité seront précisés plus tard.

Nous aimerions toutefois connaître dès maintenant  
votre intérêt à participer à cette activité. Veuillez vous  
inscrire auprès de Michelle Plamondon au 819 583-2950  
ou de Marie-Claude Dussault au 819 583-3176.

FORMATION BONNE ROUTE, MA CONDUITE 
AUTOMOBILE ACTUALISÉE : UN SUCCÈS
Offerte par l’Association québécoise des retraités(es) des 
secteurs publics et parapublics (A.Q.R.P.) la formation Bonne 
route, ma conduite automobile actualisée s’est tenue le 
18 septembre dernier, de 9 h à 16 h, à la Maison Culturelle  
Laurier-Gauthier.

Elle a permis à 19 personnes de renouveler leurs  
compétences au volant pour pouvoir conduire le plus  
longtemps possible, en sécurité.

M. André Castonguay a animé la rencontre avec humour  
et professionnalisme. Les participants sont repartis plus 
confiants. Ils ont reçu un guide d’accompagnement, un 
feuillet de signalisation et une attestation de participation.  
La journée s’est déroulée dans la bonne humeur et les  
commentaires étaient tous positifs.

CONFÉRENCE GRATUITE DE MME COLETTE 
ROY-LAROCHE : TRÈS APPRÉCIÉE
La conférence gratuite de Mme Colette Roy-Laroche  
a eu lieu le 24 septembre dernier, de 13 h 30 à 15 h 30,  
à la Maison Culturelle Laurier-Gauthier. Les 23 personnes 
qui sont venues la rencontrer ont beaucoup apprécié 
son témoignage et ses paroles positives et rassurantes.  
L’atmosphère était chaleureuse et détendue.

Elle a vendu quelques livres dont les profits vont à la  
Fondation de la Maison Cinquième Saison. Nous lui avons 
offert un panier-cadeau rempli de produits de chez nous, le 
dernier livre de recettes de Mme Diane Giroux ainsi qu’une 
carte de remerciement faite à la main par Diane. Nous  
la remercions pour ces dons.

DES NOUVELLES DE LA FADOQ
par Carolle Fortier, secrétaire-trésorière FADOQ

MEMBRES
Merci à tous nos membres qui continuent à nous appuyer ! 
Nous comptons 97 membres pour 2019-2020.

SALON FADOQ
Cette année le salon FADOQ se tiendra les 16 et le 17  
novembre au Centre de Foires de Sherbrooke situé au  
1600, boul. du Plateau Saint-Joseph. Plus de 125 exposants 
sont attendus et l’entrée est libre. Louise Deschâtelets  
assume le rôle de porte-parole de l’événement et  
Marie-Claude Barette y participera à titre d’invitée spéciale.

INFOLETTRE GRATUITE FADOQ
Pour avoir toutes les nouvelles de la FADOQ, vous pouvez 
vous inscrire à l’Infolettre FADOQ gratuite diffusée chaque 
mois : info@fadoq.ca

Nous vous souhaitons de merveilleuses fêtes !
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DES NOUVELLES DE LA FABRIQUE
par Diane Lafontaine, présidente du Conseil de gestion

CUEILLETTE DES CANETTES  
ET BOUTEILLES DE VIN
La cueillette des canettes et bouteilles consignées, le  
7 septembre dernier, a rapporté la somme de 443,05 $.  
La prochaine se fera le 16 mai 2020. Depuis que nous 
avons commencé ces collectes de fonds deux fois par  
année, en 2007, nous avons récolté la magnifique somme 
de 13 193,74 $ qui sert tant à l’entretien du patrimoine  
religieux que du cimetière… en plus de participer à sauver 
notre planète. Vive les projets verre-verts !

Pour vos bouteilles de vin, vous pouvez aller les porter  
dans le garage de Bibiane au 362, rue Principale, au fur  
et à mesure que vous en aurez tout au cours de l’année.  
Jusqu’à maintenant, nous avons accumulé 7 301 bouteilles.

Un grand merci pour votre collaboration constante  
et soutenue.

ÉLECTION DES GESTIONNAIRES
Il y aura élection de gestionnaires le dimanche 8 décembre  
prochain avant la messe de 10 h 30. Si vous souhaitez vous 
engager bénévolement pour l’église et pour effectuer 
quelques tâches au cimetière, appelez-moi en composant le 
819 583-4431 et je vous expliquerai la procédure à suivre.

SERVICE D’ÉGLISE
Pour les messes dominicales, le dimanche à 10 h 30 en  
alternance avec Woburn, Bibiane (819 583-3832) doit  
préparer l’horaire des servants de messe, lecteurs, etc., 
pour 2020 qui s’en vient rapidement. Les personnes qui  
désireraient s’impliquer dans la chorale, la responsable, 
Mme Fernande Arguin (819 583-4611) sera très heureuse  
de vous accueillir ! 

Bienvenue à vous.

DES NOUVELLES DE L’AFEAS
par Carolle Fortier, présidente et Lucie Fortier-Grenier, secrétaire-trésorière

ENVOL
Lors de l’Envol le 10 septembre dernier, un certificat bronze 
nous a été remis pour le recrutement de huit nouvelles 
membres.

SALON DES ARTISANS
Plusieurs points d’information nous ont aussi été donnés 
dont ceux ayant trait au Salon des Artisans qui se tiendra 
les 8, 9, 10 novembre prochain au Centre Julien-Ducharme 
à Sherbrooke. Cette activité est la principale source de  
financement de l’Afeas régionale ce qui contribue à défrayer 
leurs coûts de fonctionnement.

BILLETS
Nous recevrons bientôt nos billets vendus au coût de 20 $.  
Il est demandé que chacune des membres se procure le  
sien ce qui favorisera le maintien de la cotisation au même 
coût. Pourquoi ne pas en remettre un en cadeau de Noël  
à vos proches ?

SOUPER DE NOËL
Le 6 décembre prochain, à l’occasion du souper de Noël, 
organisé conjointement par l’Afeas et la FADOQ, nous  
distribuerons des rubans blancs pour promouvoir la  
campagne annuelle de sensibilisation contre la violence, 
dans le cadre de l’opération « Tendre la main ». Nous vous 
invitons à porter le vôtre en signe de solidarité, lors de la 
journée contre l’intimidation le 8 décembre.

Réservez votre place en contactant Carolle Fortier,  
présidente de l’Afeas, ou Réal Grenier, président de  
la FADOQ.

RALLYES
Un rallye ayant pour thème Cheveux et coiffures est  
présentement en vente au prix de 10 $. Vous pouvez vous  
en procurer auprès de Lucie Fortier-Grenier. Merci de  
participer et amusez-vous bien !

Bonne et heureuse période des Fêtes et au plaisir de  
vous rencontrer.
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DES NOUVELLES DE LA PASTORALE
par Fernande Lebel

Dès le 1er novembre, l’Église célèbre la Toussaint, fête de 
tous les saints(es). Le lendemain, c’est la commémoration 
des morts. Ces deux fêtes sont pour nous l’occasion de  
penser à notre propre destinée.

Jésus a dit qu’il y a beaucoup de demeures dans le ciel  
où nous attend notre Père. Quelles que soient nos  
fonctions sur terre, elles sont toutes bénies et sanctifiées  
si elles sont conformes à la volonté de Dieu et mises en  
pratique selon la règle d’or de l’évangile : « Aime Dieu et ton 
prochain comme toi-même ». En d’autres termes, fais aux 
autres ce que tu aimerais que l’on te fasse et ne fais pas ce 
que tu n’aimerais pas.

Comme cette route n’est pas celle de la facilité, nous  
en dévions parfois, mais Dieu est patient et miséricordieux.  
Il suffit de revenir à lui et demander de l’aide bien  
humblement. Jésus et les saints(es) ont réussi à vaincre la 
souffrance et la mort en faisant confiance à Dieu et en 
acceptant sa volonté malgré l’incompréhension face aux 
épreuves et aux questions sans réponses. C’est ainsi qu’ils 
ont maintenant leur place dans le royaume des saints et une 
vie pour l’éternité.

FÊTE DE NOËL
par Mindy Giroux

Le comité de la fête de Noël continue de souligner Noël  
pour les enfants résidents de Piopolis, de 0 à 12 ans.

La fête de Noël des enfants aura lieu le samedi 7 décembre 
dès 9 h 45, à la salle municipale. Il y aura un spectacle pour 
les enfants, suivi du dîner communautaire traditionnel. Pour 
clore, le Père Noël apportera un cadeau à chaque enfant 
présent. Les membres du comité communiqueront avec les 
parents pour les inscriptions. 

Le comité a bien hâte de vous accueillir pour cette journée 
agréable et mémorable !

Si vous êtes nouveaux résidents de Piopolis, ne ratez pas 
cette occasion en or pour vous et vos enfants. Veuillez  
inscrire votre enfant en appelant une des responsables : 
Mindy Giroux au 819 583-0213 ou Sarah Carrier au  
819 582-5361.

La date limite pour les inscriptions est le 15 novembre 2019.
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Guignolée et campagne annuelle  
de pommes de terre
par Guy Hamel

La Guignolée porte-à-porte à Piopolis aura lieu le dimanche 24 novembre, au profit de la Banque alimentaire 
du Granit. Vous recevrez votre sac à remplir dans le Publisac du 19 novembre. Bienvenus aux bénévoles, c’est 
un rendez-vous. Entre 9 h et 11 h, vous pourrez venir porter vos victuailles au bureau municipal. Pour tout don  
de 10 $ et plus, un reçu d’impôt sera émis. Faire le chèque au nom du Centre d’action bénévole du Granit. Pour 
toute information, vous pouvez contacter Mme Josée Couture au 819 417-0147.

CAMPAGNE ANNUELLE DE POMMES DE TERRE
N’oubliez pas qu’il y a également la Campagne annuelle de pommes de terre du 1er au 24 novembre. Ce geste 
permet, tout au long de l’année et dans plus de 275 paniers de Noël, à la Banque alimentaire du Granit d’ajouter 
à leur panier de dépannage un légume essentiel au maintien d’une bonne santé. M. Guy Hamel responsable pour 
sa 9e année au 819 583-4848.
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L’ÉCOLE EN FORÊT À LA VOIE-LACTÉE  
DE NOTRE-DAME-DES-BOIS
par Geneviève Beaulieu, Sandra Manning et Roxanne Fortier

Comme l’école de la Voie-Lactée accueille des enfants de  
Piopolis et de Woburn à la maternelle quatre ans, nous  
avions envie de vous faire part de ce beau projet.

Depuis mars 2019, les élèves des maternelles quatre et cinq 
ans vivent la pédagogie en forêt. Elle vise d’abord à remettre 
l’enfant au cœur de la nature pour lui permettre de mieux  
la protéger. La pédagogie en nature permet aussi à  
l’enfant de se développer tout en respectant le programme 
du préscolaire prescrit par le ministère de l’Éducation.  

Deux à trois fois par semaine, à raison de deux heures  
par sortie, les enfants, leurs enseignantes et leur T.E.S  
se rendent en forêt, toujours au même endroit, pour  
expérimenter, construire, grandir, apprendre, coopérer et 
se développer ! Pour rendre ce projet possible et bénéfique, 
plusieurs partenaires financiers se sont joints à nous et nous 
voulons les remercier :

 • Marc-André Vallières et Mylène Tardif, pour le prêt  
  de la forêt !

 • Dany Breault et Anne-Marie Gervais, pour les bûches

 • Le Club Lions de Notre-Dame-des-Bois, pour les outils

 • La Caisse Desjardins de Lac-Mégantic-Le Granit,  
  pour les raquettes

 • La fondation Fontaine, pour l’achat de la tente  
  Prospecteur

 • Attraction, pour les polars et les livres

 • Pascal Brault et Sonia Carrier d’Atelier Création,  
  pour le bois

 • M. François Jacques, député

 • La Fondation du Grand défi Pierre Lavoie

Nous terminions l’an dernier avec la conviction d’offrir une 
chance exceptionnelle à ces enfants. Nous avons déjà tout 
plein d’idées pour cette année !
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FESTIVAL SAINT-ZÉNON-DE-PIOPOLIS
par Andrée Létourneau

LE MOT DE LA BIBLIO
par Lucie Fortier-Grenier

Chers lecteurs,

Nous aurons en novembre un échange de livres, ce qui nous 
procurera à tous de nouveaux romans et documentaires  
à lire quand l’hiver arrivera ! 

Au plaisir de vous servir, le mardi de 13 h 30 à 14 h 30 et le 
jeudi soir de 19 h à 20 h.
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DES NOUVELLES DE LA HALTE DES ZOUAVES ET TOUR À FEU
par Lucie Lafontaine

Cet été à la Halte, il est venu environ 2 018 visiteurs.  
Si le nombre semble moindre que les années précédentes 
c’est que la Halte a été ouverte cette année cinq jours  
au lieu de sept jours par semaine. 

Audrey a fait un excellent travail durant la saison estivale  
ainsi que Brenda en remplacement à la fin de la saison.  
Elles ont su accueillir chaque visiteur selon leurs besoins,  
qu’il s’agisse de renseigner, parler des attraits du village, 
écouter, transmettre notre histoire particulière avec  
l’arrivée des zouaves, le déménagement du village, etc.

Je tiens à remercier Berthier Guay pour son exposition  
dans la Tour à Feu de ses viréoles sous le thème Les  
Olympiades. Elles représentaient les armoiries canadiennes, 
des provinciales et territoriales.

Les visiteurs ont également pu admirer la beauté des  
paysages de Piopolis selon les saisons grâce aux belles  
photos de Huguette Caza, présentées sur grand écran.

Un merci tout spécial à Bruno et Jeanne Grenier qui ont 
préparé l’exposition d’accessoires agricoles dans la Tour  
à Feu, car les visiteurs ont apprécié admirer toutes ces  
antiquités. Nous sommes déjà en train de planifier les  
expositions pour l’été prochain. Au plaisir de vous recevoir 
au cours de la saison estivale 2020 !
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Nouvel horaire
Nous tenons à vous informer que l’Auberge fermera à compter de 14 h du lundi au mercredi du 15 octobre 2019 
au 13 mai 2020. Voici donc l’horaire :

Lundi : 8 h à 14 h

Mardi : 8 h à 14 h

Mercredi : 8 h à 14 h

Jeudi : 8 h à 20 h

Temps des Fêtes : veuillez noter que nous fermerons du 23 décembre au 30 janvier inclusivement.  
Après le 13 mai 2020, nous reviendrons à notre horaire d’été.

Merci de votre compréhension !

Vendredi : 8 h à 21 h

Samedi : 7 h à 21 h

Dimanche : 7 h à 20 h
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